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a tâche était donc énorme pour 

ne pas dire impossible et j’ai 

accepté de m’y atteler parce que 

mû par le désir ardent et la volonté 
de sortir mon pays du chaos exis-

tant pour le conduire vers l’instau-

ration d’une démocratie qui appor-
terait plus de justice, moins d’iné-

galités sociales et un certain bien-

être au peuple haïtien, j’en ai fait 
ma mission.  

Avec le concours et la participa-

tion active d’un groupe de profes-

sionnels confirmés et de technocra-
tes avertis, j’ai formé un Gouver-

nement restreint qui s’était mis im-

médiatement au travail et s’est fixé 
un nombre d’objectifs prioritaires, 

à savoir: la réconciliation nationa-

le, l’organisation d’élections libres 

et inclusives, la réforme de l’État, 
la bonne gouvernance économique 

et la lutte contre la corruption, en-

fin le renforcement de la sécurité 
publique. 

Réconciliation nationale 

Après le départ du Président Aris-
tide en 2004, la tentation était 

grande dans certains secteurs de 

vouloir exclure les lavalassiens –

qualifiés tous de « chimères »–de 
la vie politique du pays. Le Gou-

vernement de transition s’était op-

posé fermement à cette approche. 
Nous avons même retardé la for-

L Désigné Premier ministre par le Conseil des sages en mars 2004, j’ai 

accepté de diriger le gouvernement de transition qui se mettait en 

place. Haïti était alors considéré comme un pays en faillite. À cause 

d’une inflation galopante, la misère chronique n’avait jamais pesé 

aussi lourdement sur les masses populaires, l’économie était en lam-

beaux, le secteur privé des affaires affaibli et dévasté, les institutions 

nationales dans un état généralisé de délabrement, les cas de vols, viols, 

d’enlèvement et d’assassinats devenus le quotidien des citoyens. Enfin 

une polarisation extrême et un tissu national déchiré laissaient se pro-

filer le spectre de la guerre civile. 

Louisiane SAINT-FLEURANT, Déesse du soleil, 2002 
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mation du Conseil Électoral Provi-

soire (CEP) de plusieurs semaines 
dans le but d’obtenir la participa-

tion du parti Lavalas au CEP. En 

fin de compte, Lavalas refusant de 

s’associer au processus électoral 
avait donc rejeté toutes nos tentati-

ves d’arriver à une réconciliation 

nationale. 

Organisation d’élections 

libres et inclusives 

Le défi majeur pour le Gouverne-
ment de transition était de définir 

une stratégie à trois volets qui per-

mettrait assez rapidement de re-

tourner à l’ordre constitutionnel 
sans que cela ne puisse être inter-

prété comme une rupture démocra-

tique :  

 Trouver un consensus entre les 

différents acteurs politiques, reli-

gieux et la société civile, tout en 

instaurant un climat sécuritaire 

propice. 

 Mettre en place un Conseil Élec-

toral Provisoire (CEP) indépen-

dant capable de gérer librement 

les différentes opérations électo-

rales et trouver le financement 

nécessaire pour la réalisation 

d’élections libres, transparentes 

et inclusives. 2 

 Interdire aux membres du Gou-

vernement de se porter candidat 

à moins qu’ils ne démissionnent 

au 4 mai 2004 au plus tard.  

Le processus s’est déroulé dans de 

très bonnes conditions grâce à la 

neutralité du gouvernement, de la 
police et des observateurs natio-

naux et internationaux. De plus, 

l’indépendance totale du CEP et 

l’accès équitable de tous les partis 
politiques à la presse d’État tant 

parlée, écrite ou télévisée ont gran-

dement facilité la réalisation de ces 
élections. 

Réforme de l’État 

En attendant la refondation de 

l’État par un éventuel dialogue na-

tional, le Gouvernement de transi-
tion a entrepris une vaste réforme 

de l’État visant en particulier à la 

déconcentration des services pu-

blics, la modernisation de l’admi-
nistration, le renforcement des ins-

titutions étatiques, la réforme de 

l’État- civil, la refonte des lois de-
venues désuètes ou inadaptées à 

l’évolution des mœurs et l’élabora-

tion d’un programme de convivia-
lité entre le gouvernement, la so-

ciété civile, le secteur privé des af-

faires et les acteurs politiques. 

De plus, le Gouvernement avait 
entrepris une réforme en profon-

deur de l’administration publique 

en codifiant les conditions de re-
crutement, de promotion, de mise à 

la retraite et de révocation des 

fonctionnaires. Nous avons lancé 

les bases d’un véritable statut de la 
fonction publique axé sur la com-

pétence si indispensable pour la 

mise en place d’une administration 
publique efficace au service du dé-

veloppement national. 

Bonne gouvernance écono-

mique et lutte contre la 

corruption 

La bonne gouvernance économi-

que et financière préconisée par le 
gouvernement s’articulait autour 

de huit axes principaux : 

 La recherche des grands équili-

bres macro-économiques pour 

juguler l’inflation, augmenter les 

recettes fiscales et douanières et 
réduire le train de vie de l’État. 

 L’élimination des comptes dis-

crétionnaires de la Présidence, 

de la Primature et des différents 

ministères et institutions publi-
ques autonomes. Exceptionnel-

lement la Présidence de la Répu-

blique, la Primature et le minis-
tère de l’Économie et des Finan-

ces, pour des raisons d’efficac-

ité, avaient été autorisés à main-
tenir un (1) compte discrétion-

naire. 

 La création de grilles de salaires 

pour les différentes catégories de 

fonctionnaires et d’employés pu-
blics ainsi qu’une grille officielle 

de « per diem » pour tous les 

agents de l’État en mission à 
l’étranger, y compris le Président 

de la République, le Premier mi-

nistre et les ministres, secrétaires 
d’État et directeurs généraux. 

 La création du Centre de Facili-

tation des Investissements (CFI) 

dans le but d’encourager les in-

vestissements, réduire les forma-
lités bureaucratiques liées à la 

création des entreprises et de 

promouvoir l’esprit d’entreprises 
seul capable effectivement de 

contribuer à la création d’em-

plois et à la génération de reve-

nus. 

 L’assistance donnée au secteur 

privé des affaires par un pro-

gramme spécial de « stimulus » 

pour aider à son relèvement 
après les destructions et les pilla-

ges qui ont suivi le départ du 

Président Aristide le 29 février 
2004. 

 L’institutionnalisation de la lutte 

contre la corruption par le ren-

forcement de l’UCREF et la créa-

tion de l’Unité de Lutte Contre 
la Corruption (ULCC) 

 L’obligation faite aux fonction-

naires de rang élevé de déclarer 
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leur patrimoine au greffe du tri-

bunal de première instance de 
Port-au-Prince au moment de 

leur entrée en fonction et au mo-

ment de leur départ. 

 La création de la Commission 

Nationale des Marchés Publics 
(CNMP) qui établit les règles ap-

plicables à la passation, l’appro-

bation, l’exécution et au contrôle 
de tous les marchés publics. 

Renforcement de la sécu-

rité publique 

Dès son arrivée au pouvoir, le 

Gouvernement de transition a trou-
vé dans le pays une police nationa-

le faible en effectif, peu profes-

sionnelle, infiltrée de bandits, mal 
équipée, mal formée et mal payée. 

Face à cette situation, il était très 

difficile pour le gouvernement de 

lutter contre les gangs armés liés 
en grande partie au mouvement 

Lavalas. 

Pour renforcer la sécurité publique, 
nous avons mis en place une straté-

gie autour de quatre axes princi-

paux : 

 Recrutement de nouveaux poli-

ciers sur la base d’un concours et 

enquête minutieuse sur des 

membres de la PNH afin d’identi-

fier les bandits qui avaient infil-
tré l’institution. 

 Instructions aux policiers de tou-

jours donner une réponse pro-

portionnelle aux attaques des 
gangs armés contre lesquels ils 

ne devraient utiliser leurs armes 

que dans les cas de légitime dé-

fense. 

 Mise en place d’un programme 

de formation accélérée incluant 

des cours sur la protection des 

droits de l’homme et acquisition 

d’équipements de base pour pro-

téger les policiers y compris des 
gilets pare balles et des armes de 

poing. 

 Amélioration des salaires et au-

tres compensations accordées 

aux policiers et construction de 
nouveaux commissariats de poli-

ce bien équipés. 

Cette stratégie a donné de très bons 
résultats surtout après la nomina-

tion d’un nouveau commandant en 

chef de la Police hautement quali-
fié et très motivé à donner à la PNH 

le vrai sens de sa responsabilité 

première qui est de servir et de 

protéger. 

Le Gouvernement de tran-

sition a contribué à jeter 

les bases indispensables pour la 

modernisation des structures po-

litiques, sociales, et économiques 

d’Haïti. 

Pour conclure, je dirai qu’en deux 

ans et malgré les limitations impo-

sées par l’Accord du 4 avril 2004
 3
, 

le Gouvernement de transition peut 
se prévaloir d’un bilan positif es-

sentiellement marqué par l’organi-

sation d’élections libres, démocra-
tiques, transparentes et surtout in-

clusives. À aucun moment, l’État 

n’est intervenu pour bloquer ou ai-

der un candidat. 

Ce bilan est aussi marqué par des 

avancées notables dans les domai-

nes de la déconcentration / décen-
tralisation administrative, de la re-

cherche d’un équilibre du genre, de 

la création d’un Cadre de Coopéra-
tion Internationale et de l’institu-

tionnalisation de la lutte contre la 

corruption et, enfin, par tous les ef-

forts du Gouvernement pour créer 
un climat de convivialité entre tous 

les acteurs de la vie politique et de 

la société civile. 

Cependant, il est bon de remarquer 
que le gouvernement de transition 

a rencontré deux grands obstacles 

qui auraient pu compromettre sa 

mission. Le premier, d’ordre politi-
que, était le refus des lavalassiens 

de participer au processus électo-

ral. Le deuxième, d’ordre sécuritai-
re, consistait en la présence des 

groupes armés qui créaient des 

troubles un peu partout à travers le 
pays, et spécifiquement à Port-au-

Prince.  

La grande leçon à tirer de l’expé-

rience du Gouvernement de transi-
tion, est qu’un Premier ministre, 

chef de Gouvernement, peut très 

bien coexister à côté d’un Prési-
dent de la République, chef de 

l’État, pourvu que les deux mettent 

les intérêts vitaux du pays au des-
sus de leurs intérêts personnels, fa-

miliaux ou idéologiques. 

J’ose croire qu’en ayant facilité et 

encouragé la mise en place d’un 
Gouvernement et d’un parlement 

légitimes ainsi institutionnalisé la 

lutte contre la corruption, le Gou-
vernement de transition aura con-

tribué à jeter les bases indispensa-

bles pour la modernisation des 

structures politiques, sociales, et 
économiques d’Haïti. 

Notes : 

1  Cet article constitue un résumé succinct 
de l’expérience de la transition 2004-2006. 
Pour plus d’informations, consulter le Li-
vre blanc du gouvernement de transition 

publié aux éditions Educavision, Florida 
2006. 
2  Voir Démocratie et élections dans l’es-
pace francophone aux éditions Bruylant, 
Bruxelles 2010. 
3  Pour le texte complet de l’Accord du 4 
avril 2004, voir le Livre blanc du gouver-
nement de transition, Annexe 2. 


